
CHARTE DU MOUVEMENT D’AUTODÉTERMINATION  
DU PEUPLE VIETNAMIEN 

      --------------- 
 
Plus que jamais, le Viet Nam est en grand danger. 
Les agressions des communistes chinois se sont aggravées sur son territoire 
et sur ses eaux territoriales, particulièrement sur sa zone économique 
exclusive, notamment l’occupation militaire des Iles Paracels et en partie 
des Sprattleys. 
À l’intérieur même de son territoire, du Nord au Sud, des Hauts Plateaux du 
Centre Viet Nam à la Zone Côtière, des entreprises chinoises développent 
leurs exploitations, s’érigent en communautés jouissant d’une large 
autonomie administrative de fait comme si elles étaient dans leur propre 
pays. 
Des milliers d’hectares de forêts dans des régions stratégiques frontalières 
leur sont loués pour de longues durées atteignant près d’un siècle, 
soulevant des protestations de la part même des vétérans généraux 
communistes soucieux pour la sécurité du pays. 
Le Viet Nam s’est ainsi placé dans une situation de quasi-partage de pouvoir 
sino-vietnamien, pire que la situation de vassalité vis-à-vis de l’Empire du 
Milieu durant des siècles passés, rappelant plus loin encore les mille ans de 
domination chinoise terminée seulement en 1428 par Lê Lợi - devenu 
empereur des LÊ postérieurs - après une lutte opiniâtre et héroïque de dix 
ans, chassant les Chinois de la dynastie des Ming (Minh en vietnamien)  hors 
du pays. 
Leur dernière tentative de reconquête en 1789 fut brisée par l’empereur 
Quang Trung  -souvent cité par son nom Nguyễn Huệ - qui tailla en pièces 
l’armée chinoise des Ts’ing (Thanh en vietnamien). En effet, le rappel de 
l’histoire n’a fait que mettre en relief les menaces présentes dont la gravité 
s’accentue chaque jour du fait de l’expansionnisme chinois en Asie du Sud-
Est où le Viet Nam, de par sa situation géographique, pourrait en devenir la 
première victime. Face à cet état d’urgence, les Vietnamiens se sont 
manifestés contre les agresseurs chinois, demandant aux dirigeants de l’Etat 
de défendre efficacement l’intégrité du territoire. La réponse officielle ne se 
faisait pas attendre. La répression fut brutale. Les manifestants furent 
consternés par l’attitude du gouvernement qui ne pouvait qu’afficher sa 
soumission totale à l’ennemi. 
Entretemps, l’appareil d’Etat communiste continue de sévir contre le 
peuple, foulant aux pieds les droits élémentaires du citoyen et de l’homme. 



La corruption est toujours systématisée, l’abîme s’est creusé chaque jour un 
peu plus  entre les «  capitalistes rouges », millionnaires et milliardaires en 
US dollars, et les classes paysannes et ouvrières vivant au-dessous du seuil 
de pauvreté, auxquelles s’ajoute la foule des citadins chômeurs, frôlant la 
misère et le désespoir. 
Quant à l’économie nationale, elle se résume en pays fournisseur de main-
d’œuvre bon marché aux investisseurs étrangers alors que les démocraties 
de l’Asie de l’Est ont fait des pas géants vers l’avenir tels que la Thaïlande, 
Singapour, la Malaisie sans compter, bien entendu, le Japon, la Corée du Sud 
déjà classés parmi les grands pays développés du monde. Entre le Viet Nam 
d’aujourd’hui - qui fut un temps la perle de l’Extrême-Orient – et ses voisins 
non communistes, la comparaison est navrante : oppression et misère ici, 
démocratie et prospérité là- bas !  
Nous, patriotes et démocrates Vietnamiens à l’étranger, fermement  
et solidairement unis dans notre détermination avec nos compatriotes à 
l’intérieur du pays, qui au Nord ont subi pendant 70 ans le joug communiste 
et au Sud, depuis 40 ans, un régime anachronique et contre nature, nous 
décidons aujourd’hui de combattre ensemble le régime communiste en 
place pour reconquérir le droit sacré à l’autodétermination de notre peuple. 
C’est seulement avec ce droit reconquis que nous puissions instaurer un 
système démocratique capable de mobiliser toutes les forces vives de la 
nation pour défendre et reconstruire le pays. 
1-Le régime socialiste du Parti Communiste Vietnamien (PCV) qui a fait ses 
sinistres preuves doit être remplacé par un régime démocratique issu des 
élections générales libres et démocratiques organisées par une autorité 
indépendante vis - à - vis du gouvernement en place et placées sous contrôle 
international. Tous les Vietnamiens résidant à l’intérieur ou à l’extérieur du 
pays participeront de droit aux élections sans aucune autre condition. 
2-Nous recommandons vivement aux électrices et électeurs de choisir le 
régime républicain tel qu’il est appliqué depuis plus de deux siècles dans les 
grandes démocraties et depuis des décennies dans la quasi-totalité des pays 
du monde, le seul reconnu comme le meilleur garant de l’expression de la 
volonté du peuple, de la démocratie, de la liberté de l’égalité et de la 
fraternité des citoyens. 
3-Ayant fait sa première apparition depuis vingt-cinq siècles dans l’antiquité 
gréco-romaine et survécu à travers les vicissitudes de l’histoire du monde, 
elle a forgé le destin de nombreux pays grands et petits, sauvé des peuples 
de la tyrannie des dictateurs. 



 La République du Viet Nam dans le Sud du pays avait assuré, malgré la 
guerre déclenchée par les communistes, une période de démocratie, de 
liberté  et de prospérité à sa population jusqu’enavril 1975, date fatidique à 
laquelle, abandonnée par ses alliés, elle a succombé sous les feux de 
l’ennemi, communistes vietnamiens et internationaux. 
4-Mais elle n’est pas morte pour toujours. Comme ce phénix mythique, elle 
va renaître sûrement de ses cendres. La Troisième République du Viet Nam 
verra certainement le jour puisque la fin du régime communiste est proche. 
Fin inéluctable en raison de la haine du peuple opprimé contre ses 
oppresseurs, des patriotes contre les traitres à la patrie, des vrais prolétaires 
contre leurs camarades d’antan qui les trahissaient en les abandonnant dans 
leur atroce misère et pis encore, en leur exhibant sans vergogne leur 
opulence sans commune mesure. 
5-Une vie nouvelle s’ouvrira avec la prochaine IIIè République du Viet Nam, 
fondée sur la base de la concorde nationale, unissant toutes les couches 
sociales sans distinction de religion, d’origine, sans considération du passé 
collectif ou individuel. A l’exclusion de ceux ou celles qui auront tenté de 
noyer la révolution démocratique du peuple dans le sang, un pardon général 
sera accordé à tous pour tout acte répréhensible commis auparavant et ce, à 
l’image de la sagesse de l’Afrique du Sud, qui était parvenue à la 
réconciliation nationale, évitant ainsi son autodestruction après des siècles 
d’apartheid innommable et de domination blanche sur la population noire. 
 6- Le Viet Nam nouveau bâtira son avenir sur le modèle de démocratie 
moderne, universellement reconnu comme garante des libertés 
individuelles et du respect des droits de l’homme et du citoyen. Il optera 
pour un système politique susceptible d’assurer la 
 stabilité du régime sans pour autant limiter les droits légitimes de 
l’opposition afin de prévenir toute tentation de dictature ou d’autoritarisme 
d’un homme ou d’un parti politique. 
Un régime présidentiel ou parlementaire ou un régime combinant ces deux 
systèmes sera probablement le choix du peuple en phase avec les réalités 
nationales. 
7- S’agissant de la reconstruction du pays, la tâche primordiale sera de 
transformer l’état arriéré actuel de pays fournisseur de main-d’œuvre à bas 
prix pour la confection des vêtements et fabrication des chaussures en une 
économie de production industrielle et de services, notamment en nouvelles 
technologies, susceptible de créer plus de valeurs ajoutées et par 
conséquent, de revenus appréciables pour les travailleurs et d’accélérer la 
marche vers le progrès et la modernisation. 



La politique économique du pays sera la libre entreprise, l’incitation à la 
concurrence, la compétitivité et l’innovation alors que la propriété privée 
sera absolument respectée. 
L’Etat veillera à ce que les paysans, les ouvriers, puissent bénéficier des 
conditions favorables pour accéder à la propriété personnelle de leur terre, 
leur habitat et leurs moyens de production, mettant fin à la pauvreté 
chronique et instaurant un modèle de capitalisme populaire en faveur de la 
grande majorité de la population. 
8-Pays producteur de riz, le Viet Nam doit déployer des efforts considérables 
tant pour relever la qualité du riz que pour l’amélioration du stockage, de la 
conservation et du transport. L’étude et la maîtrise du marché mondial des 
céréales ainsi que la technique de commercialisation de notre production de 
riz seront la préoccupation majeure des responsables publics comme privés 
en la matière. De tous ces efforts, dépendront les revenus de nos 
riziculteurs, qui devraient augmenter à leur profit. 
Pour la pêche, le problème majeur reste évidemment celui des agressions 
chinoises qu’il conviendrait de résoudre dans le cadre de la politique 
étrangère et de la défense nationale ci-après évoquées. 
9- Épris de paix et désireux de nouer des relations d’amitié avec tous les 
pays du monde sur la base du respect mutuel des intérêts et de la 
souveraineté de chacun, en conformité avec le droit international, le Viet 
Nam de demain apportera sa contribution maximale au maintien de la 
sécurité, de la paix dans la région du Sud -Est de l’Asie, de l’Asie et du 
monde. A cette fin, il est disposé à entreprendre des coopérations ou 
alliances avec tous les pays partageant sa politique étrangère telle qu’elle 
est ici présentée. 
10- Vis-à-vis de la République Populaire de Chine (RPC), le Viet Nam réitère 
solennellement sa souveraineté sur les îles Paracels et Sprattleys, 
mondialement reconnue, y compris par la République de Chine, depuis des 
siècles. L’occupation illégale par l’agression militaire de la RPC de Paracels 
en 1974 et d’une partie de Spratleys en  1988 doit prendre fin et la situation 
antérieure de ces deux îles devra être rétablie. Tout litige sur l’espace 
maritime doit être résolu  
conformément à La Convention des Nations Unies sur la Loi de la Mer de 
1982 et non par la violence.       
Le peuple vietnamien se veut toujours être l’ami des peuples du monde, 
dont particulièrement ceux des pays voisins et assurément celui de la Chine 
avec lequel il est toujours disposé à coopérer loyalement en vue des intérêts 
communs. C’est ainsi que la République de Chine avait entretenu des liens 



privilégiés avec l’Etat du Viet Nam puis avec la République du Viet Nam 
jusqu’en 1975 
pour le bien des deux pays. 
11 - Les Etats-Unis d’Amérique de l’autre rive du Pacifique comme la plupart 
des pays de l’Asie-Pacifique demeurent toujours les amis du Viet Nam 
malgré les tourmentes de l’histoire. La sécurité et la prospérité de toute 
cette grande partie du monde requiert une union de tous ces pays, union 
dont la forme et les fondements restent à trouver pour répondre aux 
particularités régionales et contourner les écueils inévitables d’une telle 
entreprise. 
12 - Il y a un temps pour la guerre et un temps où devra régner la paix. 
Cependant, de par sa situation géopolitique et traumatisé par une 
expérience féconde en évènements dramatiques, le Viet Nam post- 
communiste devra faire tout son possible pour préserver la paix tout en 
déployant le maximum d’efforts pour défendre sa patrie sur sa terre et sur 
ses mers. Aussi une défense nationale efficace sera-t-elle réalisée en même 
temps qu’un vaste réseau de résistance couvrant tout le territoire national 
sera-t-il organisé, village par village, ville par ville, rendant toute éventuelle 
occupation ennemie impossible parce que trop dangereuse et coûteuse en 
vies humaines pour elle. 
Quoique fondée essentiellement sur ses propres forces, la défense du Viet 
Nam aurait grand intérêt à devenir partie intégrante d’une organisation de 
défense commune du Sud-Est Asiatique ou de l’Asie Orientale afin d’assurer 
efficacement et  collectivement la sécurité et la paix de cette région d’avenir 
de la planète. 
13- Mais l’autre tâche majeure sera certainement la reconstruction du Viet 
Nam qui doit consister à remodeler la société vietnamienne, dégradée et 
pervertie à l’extrême par le règne arbitraire des communistes, où la quête de 
l’argent était l’ultime but de la vie. Tous les moyens pour y parvenir sont 
bons, de la corruption systématisée de haut en bas de l’appareil d’Etat aux 
multitudes de crimes et délits impunis parce que les auteurs sont des cadres 
du Parti. Inutile de parler de la séparation de pouvoirs parce qu’un seul 
pouvoir existe : le Parti communiste dont le monstrueux article 4 de la 
constitution vietnamienne a consacré honteusement le pouvoir suprême et 
unique au-dessus de l’Etat et de la nation ! Pays sans loi, ni droit, abstraction 
faite des textes législatifs et règlementaires édités selon les convenances 
des dirigeants et les besoins de répression contre le peuple, la République 
Socialiste du Viet Nam n’est pas un Etat de droit. Des bandes de voyous 
engagés par le gouvernement, ont agressé régulièrement les opposants ou 



même suspectés d’opposition, rappelant le spectacle des mafiosi new-
yorkais d’antan. Des simulacres de prétoire ont eu lieu un peu partout où 
prêtres, étudiants, artistes, journalistes, sont jugés sommairement pour 
avoir exprimé leurs avis défavorables ou leur mécontentement vis-à-vis du 
gouvernement ou du Parti. La photo du révérend père NGUYEN VAN LY, 
bouche fermée par la main éhontée d’un policier devant le juge, ne pouvant 
plus présenter sa  
défense, circulait, éloquente, à travers le monde. Elle en dit long sur la 
liberté  de croyance et la justice ici au Viet Nam.    
14 – En effet, remodeler la société vietnamienne s’imposera sans tarder au 
lendemain de sa libération du joug communiste. L’assainissement des 
mœurs, le réarmement moral devront changer le climat malsain de la 
société. La culture longtemps enserrée dans le carcan communiste sera 
libérée. La liberté de la parole et de la pensée sera rendue au peuple, la 
création artistique et culturelle fortement encouragée. 
L’éducation sera affranchie à jamais des dogmes néfastes socialo-
communistes et recouvra ses fondements construits depuis la Ière  
République du Viet Nam : humanisme, ouverture vers le progrès, la science 
et technologie, et le grand peuple auquel elle est destinée en premier lieu. 
15 – Mais un grand chantier social devra accompagner le changement 
sociétal bien qu’il nécessite des efforts financiers considérables que seule 
une solidarité nationale exemplaire puisse satisfaire et encore par étapes 
progressives. Il s’agit de la Sécurité Sociale dont un pays civilisé au 21è siècle 
ne peut se priver. La IIIè RVN ne devra s’en dispenser. La pratique millénaire 
vietnamienne d’entraide familiale multi-générationnelle restera admirable 
mais les difficultés économiques présentes ont rendu de nombreuses 
familles incapables de l’accomplir. L’Etat et la communauté nationale 
devront assumer leur devoir d’assistance envers tous les citoyens qui en ont 
besoin : les personnes âgées sans ressources ou malades, les handicapés, 
ceux  et celles en recherche de formation ou d’emploi. Enfin, devra voir le 
jour un système de protection de santé pour tous, sans cotisation pour ceux 
qui ont de revenus modestes. 
Plus que dans tout autre secteur, la solidarité nationale aura son rôle 
déterminant dans cette grande entreprise de la sécurité sociale dont 
dépendront et la qualité de vie, et la dignité de chaque Vietnamien. 
16-Face au danger d'invasion du pays par l'ennemi et pour le salut du 

peuple, nous demandons aux dirigeants du PCV de lui restituer sans tarder 

son droit à l'autodétermination, droit sacré que les gouvernements 



signataires des Accords de Paris de 1973 - dont celui de la République 

Démocratique du Viet Nam ( Nord ) et  celui de notre République du Viet 

Nam ( Sud ) - ont reconnu  et garanti à  la République du Viet Nam et au Viet 

Nam tout entier en vue de sa réunification selon un processus démocratique 

et pacifique clairement prévu dans lesdits Accords. L’histoire en jugera la 

suite mais dès maintenant la nation tout entière est prête à réagir avec 

autant de détermination qu’il faudrait pour sauver la patrie et changer son 

destin. 

 
Paris, le 9 septembre 2014 
 
P. Le Mouvement d’Autodétermination du Peuple Vietnamien 
Le Président, 
 

 
 
Me LE  TRONG QUAT 
Anc. Ministre d’État, République du Viet Nam 
Président de la Commission de Défense, Assemblée Nationale, RVN 
Conseiller à la Cour Constitutionnelle, RVN 


